
 
 

 

PARCOURS DE FORMATION 
Retraçant la progressivité pédagogique de la formation 

( annexe pédagogique) 

 

I : Les objectifs à atteindre par le (ou) la stagiaire sont les suivants : 

 1) Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou nul 

 2) Appréhender la route et circuler dans des conditions normales 

 3) Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers 

 4) Pratiquer une conduite autonome sûre et économique 

 

II: le positionnement initial a établi : 

       Que la formation théorique doit comporter au minimum  15 heures  

       Que la formation pratique doit comporter au minimum   20  heures 

 

III:  description du parcours de formation : 

 Formation théorique 

15 Cours collectifs en présentiel, dispensés par un enseignant de la sécurité routière tous les 

mardis, mercredis, et jeudis, de 18 h à 19 h.: 

- LE CONSTAT AMIABLE 

- PARTAGE DE LA ROUTE ET POSITIONNEMENT DU VEHICULE 

- LA CONDUITE ECONOMIQUE ET LES AIDES à LA CONDUITE 

- CONDUITE ET RECHERCHE D'INDICES 

- RÈGLES DE CIRCULATION 

- ARRÊT ET STATIONNEMENT 

- LES ÉTATS DÉGRADÉS DU SYSTÈME 

- VITESSE ET DISTANCE DE SÉCURITE 

- CROISEMENT DÉPASSEMENT 

- ALCOOLÉMIE 

- PERMIS À POINTS 

- ÉCLAIRAGE DES VÉHICULES 

- PRIORITÉS  

- SIGNALISATION ROUTIÈRE 

- ENTRETIEN DU VÉHICULE 
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Tests théoriques : 

 

Entraînements systématiques aux épreuves d’examens 

 

Formation pratique :  

          Compétence 1 

        Compétence 2 

                     Compétence 3 

       Compétence 4 

       Conduite de nuit (prévoir une leçon de 19 à 21 h ou une heure poste-permis le cas 

échéant 

       Conduite par intempérie 

 

IV : Pour toute la durée de l’action un référent pédagogique est nommé  

VI : Des évaluations continues seront réalisées :  

• Aux périodes suivantes : 

-  La fin de la formation ETG 

- En cours de formation pratique  

- A la fin de la formation pratique 

* Suivant les modalités suivantes : 

- Tests théoriques 

- Evaluations intermédiaires 

-  Examens blancs 


